
L’Eternel est ma lumière
et ma délivrance. Ps 27:1

Son époux:
Albert Lemat, à Goumoens-la-Ville;

Son fils et sa belle-fille:
André et Françoise Lemat-Charbon, à Goumoens-Ia-Ville;

Ses petits-enfants et arrière-petits-enfants:
Fabienne et Laurent Desimone-Lemat et leurs enfants, Tanguy et
Justin, à Gournoens-Ia-Ville ;
Sébastien et Corinne Lemat-Stucki et leurs enfants, Armand et Antoine,
à Orges;
Patrick et Cinndy Lemat-Strüby et leurs enfants, Gabriel et Méane, à
Gland;

Ainsi que les familles parentes, alliées et amies,
ont la tristesse de faire part du décès de

Madame Yvonne LEMAT
enlevée à leur tendre affection le 4 janvier 2014, dans sa 92e année.
Nos chaleureux remerciements vont à tout le personnel de l’EMS
Les Châteaux à Goumoens-la-Ville pour sa gentillesse et son dévouement.
Le recueillement d’adieu a eu lieu dans l’intimité.
Domiciles de la famille:

Albert Lemat, rte d’Eclagnens 25, 1376 Goumoens-la-Ville.
André Lemat, ruelle du Pré de la Caille 1, 1376 Goumoens-la-Ville.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.
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